
 

 
 

  
   

 

Bilan semestriel du contrat de liquidité 
 
Paris – le 12 janvier 2026 
 
Au titre du contrat de liquidité confié par la société Transition Evergreen (FR0000035784 - 
EGR) à Kepler Cheuvreux, à la date du 31 décembre 2025, les moyens suivants figuraient au 
compte de liquidité : 
 

• 129.919 titres 
• 0,03 € en espèces 

 
Au cours du 2ème semestre 2025, il a été négocié un total de :  
 

ACHAT 0 titres 0 € 0 transaction 
VENTE 0 titres 0 € 0 transaction 

 
Il est rappelé que lors du dernier bilan du 30 juin 2025, les moyens suivants figuraient au 
compte de liquidité :  
 

• 129.919 titres 
• 0,03 € en espèces 

 
Au cours du 1er semestre 2025, il avait été négocié : 
 

ACHAT 86.240 titres 50.697,14 € 313 transactions 
VENTE 53.533 titres 34.871,53 € 214 transactions 

 
que lors de la mise en place du contrat, les moyens suivants figuraient au compte de 
liquidité : 
 

• 11.010 titres 
• 15.000 € en espèces 

 
La mise en œuvre du présent bilan est réalisée conformément à la décision AMF n°2021-01 
du 22 juin 2021 renouvelant l’instauration des contrats de liquidité sur titres de capital au 
titre de pratique de marché admise. 
 
À propos de Transition Evergreen 
Transition Evergreen est une société cotée en France dédiée à la transition écologique et la réduction de 
l’empreinte carbone. Transition Evergreen est cotée sur Euronext Paris, compartiment C (ISIN FR0000035784). 
Transition Evergreen est éligible PEA-PME. 
Plus d’informations sur www.transition-evergreen.com. 
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Avertissement  
 
Nous rappelons que tout investissement comporte un risque de perte en capital total ou partiel. Pour de plus 
amples informations concernant les risques afférents à un investissement dans le portefeuille, veuillez-vous 
reporter aux sections « Facteurs de Risques » du Document de référence 2023 et du Rapport financier annuel 
2024.  
La prise en compte de critères extra-financiers est susceptible de rencontrer des limites méthodologiques. En 
particulier, le niveau de reporting des participations peut être hétérogène (en raison de leur taille, de leur stade 
de développement).  
Il est également rappelé que les performances passées ne présagent pas des performances futures et que les 
performances ne sont pas constantes dans le temps. 


